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ATTESTATION 

de présentation des comptes 
 
 

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons 
effectué une mission de présentation des comptes annuels de : 
 

FONDS DE DOTATION IPS 
 

  80 BOULEVARD DEGANNE  
 33120 ARCACHON 

 

 Les comptes annuels ci-joints relatifs à l’exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 se caractérisent par les 
données suivantes :  

 
 

• Total du bilan ...........................  26 218 Euros 

• Produits d’exploitation ..............  3 388 Euros 

• Résultat net comptable ............  0 Euros 

 
 

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l’Ordre des experts-
comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un 
examen limité. 
 
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la 
vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu’ils sont joints à la présente 
attestation. 

 
 
 

Fait à La Teste de Buch, Le 20 mars 2025 
Pour la COMPAGNIE FIDUCIAIRE 

 
 
 
 
 

Laurent CARPONSIN 
Expert-Comptable Associé 

 

Mobile User
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 ANNEXE 
  

PREAMBULE 
 

Le fonds de dotation Saint Dominique a été fondé par l’association « Maison de Retraite Saint-Dominique 

d’Arcachon » qui gère un EHPAD afin de permettre une action innovante et diversifiée utile aux personnes fragiles, 

notamment les personnes âgées, ou aux organismes qui œuvrent en faveur de ce public. 

 

Le fonds de dotation a pour objet : 

 

- D’agir directement ou de faciliter par tout moyen l’action d’organismes, dans le domaine des activités médico-

sociales, sociales, éducatives et de la recherche ou de l’innovation. Plus généralement de contribuer à tout 

projet à caractère solidaire ou d’intérêt général, en mettant à disposition des biens et les ressources associées 

qui leurs sont nécessaires pour l’exercice de leur mission, ainsi que tout ce qui peut concourir directement ou 

indirectement à la réalisation de ces objectifs. 

 

- La mise en place d’actions dans le domaine de l’assistance ou du soutien à des publics fragiles, notamment 

usagers de services ou établissements sociaux ou médico-sociaux, 

 

- Le soutien au profit d’organismes sociaux ou médico-sociaux d’intérêt général ayant une activité sociale ou 

médico-sociale au profit de personnes fragiles, 

 

- De recevoir et gère, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature notamment ceux qui lui sont apportés à 

titre gratuit et irrévocable, en vue d’en redistribuer les revenus à toute organisation d’intérêt général dans le 

domaine d’œuvres sociales et médico-sociales, 

 

Afin de réaliser son objet, le fonds de dotation se propose de recourir aux moyens d’action suivants : 

 

- La sélection de projets, la gestion directe ou indirecte d’action ou de services, la mise à disposition à des tiers de 

patrimoine mobilier et immobilier, nécessaires à la réalisation de son objet, 

-  La création et la gestion d’un site Internet, 

- L’acquisition, la construction ou la gestion, de biens et droits immobiliers ou mobiliers, corporels ou incorporels. 

- L’appel à la générosité publique dans le cadre de campagnes nationales, après autorisation administrative selon 

les modalités définies par la loi. 

 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  26 217,86 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 0,00 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
19/03/2025 par les dirigeants. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 
Aucun événement ayant une incidence significative sur les états financiers et leur comparabilité par rapport à l’exercice 
précédent n’est à mentionner sur l’exercice. 
 
 
  
PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 
 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation 
Comptable. 
 
 
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

 
 

Amortissement et dépréciation de l’actif :  
 
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
 
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 
des avantages économiques attendus de l'actif. 

 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte de 
valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.  

  
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 2 400  2 400  

Immobilisations corporelles 961   961 

Immobilisations financières     

TOTAL 3 361  2 400 961 

 
  
Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

TOTAL I     

Autres immobilisations incorporelles           TOTAL II                                                                                                                                                               

       Matériel de bureau et informatique  112  112 

TOTAL III     

TOTAL GENERAL (I+II+III)  112  112 

 

 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles 15 000  14 390  29 390 

Dotation consomptible inscrite au compte 
de résultat 

  -3 388  - 3 388 

TOTAL 15 000  11 002  26 002 

 

 

SUIVI DE LA DOTATION CONSOMPTIBLE 
 
 

Suivi de la dotation consomptible Montant au début de l'exercice Dotations en capital complémentaires Quote-part virée au résultat Montant en fin d'exercice 

Action :

renovation/reconstruction de la maison de 

retraite

15 000.00 €                                     14 390.00 €                                                   3 387.72 €                                  26 002.28 €                            

TOTAL 15 000.00 €                                     14 390.00 €                                                   3 387.72 €                                  26 002.28 €                            
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
 

 
Contribution en travail  
 
Bénévolat 
 

Pratiques de valorisation applicables de manière transparente et constante au bénévolat  

- Choix spécifique d'unité (exemple : heures) ; 

- Choix de méthode de valorisation (coût de remplacement - correspond à ce qu'aurait coûté la mission si elle avait été 

facturée à l'entité par un professionnel, SMIC et ses variantes - net, chargé, assorti de coefficients de pondération…). 

 

Le fonds de dotation a fait le choix de valoriser le bénévolat en fonction d’une unité d’heure et a retenue comme méthode 

de valorisation le SMIC horaire chargé applicable en 2024. 

 

Valorisation du bénévolat : 110 heures x 11,65 € = 1 281.50 € 

 

Contributions en biens et services 
 
 
La valorisation est effectuée au coût de revient du bien donné ou de la prestation de service donnée. 
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